
Les activités, les compétitions … ont repris, mais avez-vous 

bien mis en place les moyens nécessaires au bon encadrement 

de vos activités ? 

Nous vous rappelons que vous avez une obligation de moyen ; 

c'est-à-dire de tout mettre en oeuvre pour assurer la sécurité du 

public que vous accueillez. A ce sujet, l’association met en 

place une session « remise à niveau AFPS » pour ses salariés 

(animateurs et éducateurs) afin 

qu’ils soient capables de maîtriser 

les premiers soins en cas d’acci-

dent.  

Il est indispensable de se tenir 

informé des nouvelles techniques 

puisque des modifications concer-

nant les contenus de formation 

sont apparues. 

 

 

Quelques illustrations de gestes qui 

sauvent en attendant l’arrivée des 

secours organisés. 

Numéros d’urgence : 

SAMU : 15 

POMPIERS : 18 
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Pour une année 2005 en toute sérénité 

Dans ce numéro : 
 

 

Edito 

 

Page 1 

Interview 

M. LE COUSTOUR représentant de la DDTEFP 
Page 2 

Législation 

Bénévoles - Réduction d’impôts – Défiscalisation 
Page 2 

Pôle Ressource 
Le CRIB se développe : un dispositif de formation 

Page 2 

Pôle Insertion 
Qui sont les bénéficiaires ? A qui s’adressent les ateliers ? Page 3 

Pôle Salaire 

Baisse des taux « impact emploi » 

Page 3 

Pôle Emploi 

Régime général et régime forfaitaire 

Page 3 

Actualité sportive et socioculturelle 
Concours de Tir  Sportif - Concert de Noël... 

Page 4 

Avantages salariés et adhérents 
Caisse d’Epargne et MMA 

Page 4 

Offres d’emploi 
Nous recherchons tout type de discipline 

Page 4 

Allez consulter notre site : 
http://aeyps78.free.fr 



Page 2 

M. LE COUSTOUR, contrôleur du travail, 

représente la Direction Départementale du 

Travail, de l’Emploi et de la Formation 

Professionnelle (DDTEFP) au Conseil 

d’Administration d’AEYPS. En effet, de-

puis plusieurs années, pour appuyer l’ac-

tion de soutien aux bénévoles associatifs 

menée par Profession Sport, M. LE 

COUSTOUR tient des permanences au 

siège de l’association afin d’accompagner 

dirigeants employeurs et éducateurs sala-

riés dans leurs relations de travail. Ainsi, 

éducateurs sportifs et associations ont pu 

trouver le soutien juridique qui leur man-

quait. 

 

M. LE COUSTOUR nous fait le plaisir de 

répondre aujourd’hui à nos questions. 

 

 

Quelle est l’implication de la DDTEFP 

dans le champ sportif associatif ? 
 

 Au delà de l’engagement de la DDTEFP au 

sein de Profession Sport, l’évolution des 

associations sportives, qui ont désormais du 

personnel salarié, fait que tous les services 

de la Direction sont impliqués dans le suivi 

de ces structures, tant sur le plan de l’appli-

cation de la législation du travail que sur le 

plan des aides qu’ils peuvent leur apporter. 

C’est au même titre que n’importe quelle 

entreprise que les associations sportives 

entrent dans le champ d’action des Services 

du Travail de l’Emploi et de la Formation 

Professionnelle. 

 

 Que pense la DDTEFP du dispositif 

Profession Sport et d’Animation Emploi 

en Yvelines - Profession Sport ? 
 

La démarche impulsée par Profession 

Sport est incontournable dans le processus 

de professionnalisation des métiers du 

sport. Une telle structure est un appui 

considérable pour les responsables d’asso-

ciations qui se heurtent, alors qu’ils sont 

bénévoles, aux difficultés nées de leur 

statut d’employeur. 

C’est d’ailleurs dans ce contexte que la 

DDTEFP a développé son partenariat avec 

AEYPS  dont les représentants, tant statu-

taires que salariés, sont pour beaucoup 

dans la collaboration fructueuse qui s’est 

développée depuis plusieurs années. 

 

 

La DDTEFP et la professionnalisation 

des métiers du sport ? 
 

 Le monde associatif connaît depuis quel-

ques années une transformation profonde 

se traduisant, notamment, par l’apparition 

des relations employeurs /salariés. 

Certaines difficultés persistent,  particuliè-

rement sur la définition du rôle et de la 

place de chacun. 

Par ailleurs, le code du travail qui ne cesse 

de se complexifier, n’est peut-être pas 

l’outil adapté au milieu associatif bien 

qu’il soit actuellement la seule référence 

en matière de relations de travail. 

L’avènement prochain de la convention 

collective des métiers du sport permettra, 

je l’espère, d’apporter les réponses qui cla-

rifieront ces relations et fixeront notam-

ment les droits et devoirs de chacune des 

parties. 

 

 

Quelles sont les ressources que la 

DDTEFP met à disposition des bénévo-

les? 
 

Ainsi que je le disais précédemment, les 

ressources mises à disposition des bénévo-

les sont, en matière de législation du tra-

vail, d’emploi et de formation profession-

nelle, les mêmes que celles mises à disposi-

tion des entreprises et des salariés. Chacun 

peut contacter les services publics qui 

pourront leur apporter toute aide, que ce 

soit pour des renseignements ou pour un 

accompagnement sur un dossier technique 

qui relèvent de leur compétence. 

 

 

 

 

 

Contact D.D.T.E.F.P. 
34 avenue du centre 

78180 Montigny le Bretonneux 

Interview : M. LE COUSTOUR (DDTEFP) 

 

Législation - Bénévoles - réduction d’impôts - Défiscalisation 

Le CRIB se développe ! 

En effet, pour parfaire son rôle de soutien et de conseil aux asso-

ciations, le CRIB met en place dès le mois de janvier 2005, un 

dispositif de formation destiné à informer les dirigeants bénévo-

les sur différents points liés au fonctionnement de l’Association. 

Vous retrouverez d’ailleurs les dates et les thèmes de ces forma-

tions dans le tout premier « CRIB EN BREF » dont la sortie est 

annoncée pour la fin de l’année 2004. Nous ne manquerons pas 

de vous envoyer un exemplaire. 

Par ailleurs, le réseau s’agrandit, puisque des antennes res-

source sont en passe d’être labellisées. 

Vous serez bien entendu informé du pôle ressource le plus pro-

che de chez vous. 

Pôle Ressource (CRIB) : un réseau d’aide et de conseil aux associations sportives 

Labellisé par le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de 
la Vie Associative 

Seul le joueur qui ne serait pas remboursé de ses frais,n’ayant pas 

de contrepartie spécifique (non paiement de la cotisation, prise en 

charge de la licence par le club), peut bénéficier de ce dispositif. 

Il convient de justifier et de prouver l’engagement réel des dépen-

ses et de leur non remboursement, l’obligation de conserver l’en-

semble des justificatifs (feuille de match, facture d’essence et/ou 

de péage…). 

 

Référence : « Revue juridique et économique du sport » 

Animation Emploi en Yvelines - Profes-

sion Sport constitue « un appui considé-

rable pour les responsables d’associations 

qui se heurtent, alors qu’ils sont bénévo-

les, aux difficultés nées de leur statut 

d’employeur. » 



 

Pôle Emploi : un employeur à votre disposition 

Note d’info n°8  

Pôle Insertion : des ateliers d’activité physique et de santé 

NOUVEAUX TAUX 

Lors du Conseil d’Administration de 06 octobre 2004, il a été décidé une baisse des 
tarifs sur le dispositif « Impact Emploi Associatif ». L’équipe administrative est 
heureuse de vous annoncer que les coûts sont depuis le mois d’octobre les suivants : 
 

 
 

 
 

 Un bulletin de salaire était précédemment facturé 12.00 €. 
 D’autre part, les charges sociales trimestrielles et annuelles qui 
 étaient facturées 30.00 € seront désormais établies gracieuse
 ment. 

 

 

Salariés Bulletins mensuels Pack  

démarrage 

1 à 5 8.00 € par bulletin 65.00 € 

6 à 10 7.00 € par bulletin 95.00 € 

Au-delà de 10 6.00 € par bulletin 115.00 € 

Pôle Salaire (Impact Emploi) : une aide à la gestion des salaires et des charges sociales 

Un service agréé « tiers de confiance » par l’URSSAF 

 

 

 

 

Depuis la fin du mois d’août, les ateliers ont repris les uns après les autres au-
près des différents bénéficiaires, aux quatre coins des Yvelines. 

On emploie régulièrement le terme « bénéficiaire » mais de qui s’agit-il vraiment ? 
Les profils sont multiples :  
 

Les hommes âgés de 50 à 80 ans au sein des foyers SONACOTRA 
(Trappes et Elancourt). Ils pratiquent une activité physique douce notamment 
pour améliorer leur équilibre et leurs postures dans les actes de la vie quotidienne. 
 

Les groupes d’alpha : ce sont des femmes de tous âges, d’origine africaine 
(Maghreb essentiellement). Les ateliers se tiennent aux Mureaux et à Ecquevil-
ly. Un nouvel atelier va s’ouvrir fin novembre 2004 à Vernouillet. Les problè-
mes de santé sont divers : arthrose, cholestérol, diabète, problèmes cardio-
vasculaires… Les séances sont axées sur les thèmes de santé et une activité physi-
que douce. 
 

Les minima sociaux : implantés à La Celle-St-Cloud, Trappes, Elan-
court, Poissy, St Germain en Laye et Fontenay-le-Fleury, ces ateliers invitent les 
gens bénéficiaires d’aides sociales à échanger sur des sujets aussi variés que le 
sommeil, le stress, les problèmes de dos, l’alimentation, autour d’un café ainsi 
qu’à pratiquer des exercices de respiration, de renforcement musculaire voire à 
aller se promener, histoire de s’oxygéner un peu. 
 

Les cadres en recherche d’emploi : il s’agit de l’atelier « AVEC » 
basé à Montigny-le-Bretonneux. Son contenu : une activité d’expression corporelle 
pour vivre une après-midi agréable et reprendre confiance en soi face aux problè-
mes du chômage. 
 

Les jeunes (16-25 ans) : ils sont issus des missions locales et des plate-
formes de mobilisation. A St Germain en Laye, ils participent à une journée 
d’activité physique ; c’est l’occasion pour les éducateurs de parler des habitudes de 
vie, de l’hygiène, de l’alimentation…A Magny-les-Hameaux, c’est une après-
midi qui est consacrée au sport. A Elancourt, ils se regroupent toute une matinée 
avec l’éducateur afin d’acquérir des connaissances sur des thèmes de santé : gestes 
de premiers secours, le corps humain, comment remplir son dossier de bilan de 
santé…Enfin, une fois par mois, encore à St Germain en Laye, un atelier de 
parole est ouvert à ces jeunes autour de thèmes qui les touchent directement : la 
religion, le mariage, le délit de faciès…  

 

 

Contactez  
Virginie  

LE GOFF 
01.39.07.87.42 

Remobiliser les personnes en difficulté d’insertion 
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Contactez  
Jennifer MAINGAUD 

01.39.07.86.19 



Avantages salariés et adhérents 

Actualité sportive et culturelle 
 

Sport : 
> Concours annuel de Tir Sportif : les samedis et dimanches du 27 novembre au 12 

décembre, stand de tir de Buc (a.t.buc@wanadoo.fr), 

 

Divers : 

> Musique :  Concerts Royaux à Versailles le 5 décembre, 

   Concert de Noël, Gospel, au Vésinet le 17 décembre, 

 

> Exposition : « un Noël 1930 au musée ou un Noël aérodynamique » à Rambouillet du 4 

au 9 janvier. 

 

Allez consulter les sites suivants: 
Conseil Général des Yvelines, http://www.cg78.fr  

Direction Départementale Jeunesse et Sports, http://www.ddjs-yvelines.jeunesse-sports.gouv.fr 

CDOS des Yvelines, http://yvelines.franceolympique.com 

 

 

 

 

 

 

M. SAUWALA répond à toutes vos questions en matière d’as-

surance et de responsabilité des dirigeants associatifs. 

Contactez le dès maintenant : frank.sauwala@mma.fr 

Pour toute information, contactez M. AITYAYA : 

14 avenue du Centre 78180 St Quentin en Yvelines  

ou par e-mail : jeanlouis.aityaya@ceifo.caisse-epargne.fr 

Hôtel du Département 

2 place André Mignot 

78012 VERSAILLES Cedex 

Téléphone : 01.39.07.74.64 

Téléphone : 01.39.07.86.19 

Télécopie : 01.39.07.72.39 

Courriel : aeyps@club-internet.fr 

Site : http://aeyps78.free.fr 

ANIMATION EMPLOI EN YVELINES  

PROFESSION SPORT 

Offres d’emploi 
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Educateurs - Animateurs : n’hési-
tez pas à nous contacter pour nous com-
muniquer vos nouvelles disponibilités pour 
vous aider à trouver des contrats supplé-
mentaires. 
 

Contactez Jennifer MAINGAUD  
au 01.39.07.86.19 

Paris 2012 
Soutenons la candidature de Paris pour les 

Jeux Olympiques de 2012. 
Http://www.parisjo2012.fr 

Pour nos adhérents, nous recherchons : 
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Allez consulter les offres d’emploi 

sur le site du Conseil Général  
des Yvelines 

 Http://www.cg78.fr/sport/ 

• Un éducateur ayant le BEES 1 Judo et le BEESAN, 

• Un BEES Escalade, 

• Un BEES Rugby, 

• Plusieurs DEUG et/ou LICENCE STAPS (stage d’une semaine 
pendant les vacances d’avril), 

• Plusieurs BEES Métiers de la Forme, 

• Plusieurs BEESAN. 
 

REMISE A NIVEAU DE L’AFPS 
 

Nous vous rappelons que Profession Sport propose à tous ses salariés  
une formation remise à niveau de l’AFPS :  

Pour ceux qui ne nous ont pas encore renvoyé le coupon réponse vous pouvez toujours le faire ou contactez nous 
dès maintenant par téléphone. 

Contact : Jennifer MAINGAUD 
01-39-07-86-19 ou 01-39-07-74-64 

Venez partager « la galette des rois » au siège de 
notre association le jeudi 20 janvier 2005  

de 17h00 à 20h00 
Un courrier vous sera envoyé ultérieurement 


